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Convoqué le vendredi 16 mai 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 22 mai 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria 
BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA-PEYRIN, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric DE 
SAINT JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL 
KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, Anne-Louise KNAPNOUGEL, France JAMET, Stéphanie 
JANNIN ,Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri 
MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique 
MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice PALAU, Véronique PEREZ, 
Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Valérie BARTHAS-ORSAL, Perla DANAN, Henri DE VERBIZIER, Sonia KERANGUEVEN, Gérard LANNELONGUE. 
Absents : 
Patrick VIGNAL 
 

  

 

Commission Communale des Impôts Directs - Liste des contribuables 
proposés par le Conseil Municipal 

 
 
Monsieur le Maire, Philippe Saurel, rapporte : 
 
Conformément à l’article 1650 du Code Général des Impôts, le Conseil Municipal est appelé à proposer une 
liste de 32 contribuables parmi lesquels la Directrice Régionale des Finances Publiques désigne 8 
commissaires titulaires et 8 commissaires suppléants.  
Ces 16 Commissaires composent avec Monsieur le Maire représenté par son Adjoint délégué aux Finances, 
qui en est le Président, la Commission Communale des Impôts Directs (C.C.I.D.).  
 
La durée du mandat des membres de cette Commission est la même que celle du mandat du Conseil 
Municipal. 
 
Rôle :  
 
Cette Commission assiste notamment l’Administration Fiscale dans les travaux relatifs à l’assiette des 
impôts locaux (taxes foncières, taxe d’habitation et contribution économique territoriale) et aux évaluations 
foncières. 
 
Elle intervient principalement lors :  
- du classement des propriétés et de l’attribution aux locaux de coefficients d’état et de situation ;  
- de la délimitation des secteurs d’évaluation,  
- de la fixation des tarifs d’évaluation,  
- de la formulation d’avis sur les biens vacants et sans maître. 
 
La CCID est investie lors de ces travaux d’un pouvoir consultatif et de signalement à l’Administration 
fiscale des changements et renseignements utiles dont elle a connaissance. 
Elle se réunit à huis clos à la demande de Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques, au moins 
une fois par an, pour l’examen des listes 41 qui récapitulent tous les changements relatifs aux propriétés 
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bâties et non bâties de la commune recensés par l’Administration fiscale sur une période donnée, soit depuis 
la dernière édition de listes 41 examinées en CCID.  
 
 
Conditions à remplir par les commissaires :  
 
Les contribuables à proposer doivent être de nationalité française ou ressortissants d’un pays de la 
Communauté Européenne, être âgés de 25 ans au moins, jouir de leurs droits civils, êtres inscrits à l’un des 
impôts directs locaux dans la commune, être familiarisés avec les circonstances locales et posséder des 
connaissances suffisantes pour l’exécution des travaux confiés à la Commission.  
 
Constitution de la Commission :  
 
Le choix des commissaires doit être effectué de manière à assurer une représentation équitable des personnes 
respectivement imposées à chacune des taxes directes locales. 
 
Un commissaire titulaire et un commissaire suppléant doivent obligatoirement être domiciliés en dehors de 
la commune.  
 
Les 32 contribuables proposés ci-après remplissent les conditions et représentent équitablement les 
personnes imposées à chacune des taxes directes locales sur le territoire de la commune. 
 

NOM et  PRENOM                               
(classement alpha) 

Contribuable à 

1 Mme ACHBABI Nadia  TH 2013 
2 M AMANS Jean Pierre TF 2013 
3 Mme AYACHE Sophia TH ou FB 2013 
4 M BALSAN Ghislain TH 2013 
5 M BALSEINTE Jacques TH ou FB 2013 
6 Mme CHAFAIE Leily TH 2013 
7 M COULON Guillaume TH 2013 

8 Mme DANIEL Viviane TH ou FB 2013 

9 Mme DARROBERS 
Florence 

TH 2013 

10 M DOMERGUE André TH ou FB 2013 
11 Mme FABRE-URTIS Renée TH ou FB 2013 
12 Mme FABRE Huguette TH ou FB 2013 
13 Mme FOURCAT Martine CFE 2013 à Montpellier 

14 Mme FRAYSSINET 
Mireille 

TH ou FB 2013 

15 M GALY Pascal TH 2013 

16 M GARCIA Eddy TH 2013 

17 M GRAILLE Jean TH ou FB 2013 
18 M JANVIER Michel TH ou FB 2013 
19 Mme KHALI Manare TH 2013 
20 Mme LACINCE Nelly TH ou FB 2013 
21 Mme MALHAIRE Chantal TH ou FB 2013 
22 Mme PAPIN Stéphanie TH ou FB 2013 
23 M RASSAT Thibault TH 2013 

24 
M. REYNES Guy  TH 2013 

CFE 2013 à Montpellier 
25 Mme SCHMID-PFAHLER TH ou FB 2013 



Michèle 
26 Mme SCUDIER Séverine TH ou FB 2013 
27 Mme SOBAS Christine TH ou FB 2013 

28 M. SOREZ Philippe TH 2013 (foyer fiscal SOREZ Andrée) 

29 
M THUIN Vincent TH/FB 2013 

CFE 2013 à Montpellier 

30 
M VENDEOUX Laurent TH 2013 

+ CFE à Cournonterral  
31 M VERNAUDON Damien TH ou FB 2013 
32 Mme WEILL Andrée FB 2013 

 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de :  
 
- proposer à Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques les noms des personnes inscrites dans 
la liste ci-dessus,  
- demander à Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques de faire son choix des 8 commissaires 
titulaires et des 8 commissaires suppléants en tendant vers la parité entre les hommes et les femmes, 
- autoriser l’Adjoint délégué aux Finances à représenter Monsieur le Maire et à présider la Commission 
Communale des Impôts Directs en son nom,  
- de dire que seuls les membres titulaires sont habilités à voter le règlement intérieur qui sera adopté lors de 
la 1ère réunion de la Commission.  
 

 
 

 
Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 23/05/2014 
 

 


